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Objection de conscience

La reponse d'un pretre catholique
Par l'abbe Jean-Pierre Schaller, docteur es Lettres

Lorsque les anciens mo-
ralistes etudiaient l'acte
humain, ils s'attachaient ä

trois notions fundamentales.
II y avait d'abord

l'objet, donc ce ä quoi l'acte
tend premierement. Ensuite

venait la fin, c'est-ä-dire
l'intention guidant celui qui
agit. Enfin on parlait des
circonstances qui entourent
l'acte et l'influencent d'une
certaine maniere: on en dis-
tinguait sept, susceptibles
de modifier, en bien ou en
mal, l'acte pose1. Les mora-
listes modernes, les juges,
bref tous ceux qui ont ä eta-
blir un code ethique re-
viennent toujours ä ces
elements fondamentaux,
meme si le vocabulaire a
parfois change.

Des qu'il s'agit du probleme
de l'objection de

conscience, on doit egalement

utiliser cette maniere
d'evaluer une decision. Le
refus du service militaire
est motive par la volonte de
ne pas user de violence, en
raison de convictions reli-
gieuses ou philosophiques.
Teile est la definition des
dictionnaires. Aujourd'hui

des medecins, par exemple,

emploient l'expression
non plus par rapport ä
l'armee mais pour refuser
un avortement qui est une
demarche allant contre leur
conscience.

Des motivations
conscientes ou
inconscientes

Dans le cas de ceux qui
refusent le service militaire,
il est evident que l'element
qui merite le plus d'attention

est la fin, donc
l'intention. La Psychologie
du comportement apporte
alors des precisions que la
Philosophie morale d'antan
avait un peu moins souli-
gnees. On distingue les
motivations qui designent les
facteurs determinant, ä un
moment donne, la decision
d'un individu. Les motivations

peuvent etre
conscientes ou inconscientes et
servent ä la justification de
l'acte ä accomplir ou dejä
accompli. Le motif serait
une consideration ration-
nelle qui explique un com¬

portement. Enfin le mobile
representerait une force
plus ou moins irrationnelle
poussant ä l'acte. La psy-
chanalyse trouve dans ces
distinetions une päture ap-
preciable puisqu'elle s'at-
tache aux notions de
besoin et d'emotion.

Lorsqu'on a voulu favoriser

plus de respect ä l'egard
des objecteurs, il s'est trouve

certains critiques qui ont
juge qu'on ne laissait pas
assez de place «ä l'irration-
nel, ä l'instinct, ä l'initiative
ou ä l'aventure»2. Une
autorite, civile ou religieuse,
ne saurait juger un cas sur
de pareils criteres: ce serait
cheminer vers l'anarchie.

Les etudes faites sur ce
theme relevent que l'objection

de conscience pose le
Probleme des rapports
entre l'individu et la societe.

Des lors, on distingue
divers types d'objecteurs:
les pacifistes et les contes-
tataires, les anarchistes et
les revolutionnaires, les in-
soumis et les non-violents.
Ces derniers, evidemment,
se reclament souvent de

'La liste classique est: Quis, quid, ubi, quibus auxiliis, cur, quomodo, quando - Qui, quoi, oü, avec quels
appuis, pourquoi, comment, quand.
2Cardinal Maurice Boy: Construire la paix. Paris, Centurion, 1973, p. 58. (Lettre ä Paul VI et refiexions ä
l'occasion du dixieme anniversaire de Tencyclique «Pacem in terris»). - Les chercheurs observent que naguere,
pour les objecteurs d'Inspiration chretienne, il s'agissait d'appliquer le cinquieme commandement, «Tu ne
tueras pas» et l'enseignement de l'Evangile, «Aimez vos ennemis», «Tendez l'autre joue». Aujourd'hui les
termes du probleme ont change: les motivations des objecteurs sont plus variees qu'autrefois (on pense
aux Droits de l'homme) et leur environnement psychologique et social a evolue: cf. Objecteurs de conscience

aujourd'hui. Note de Pax Christi, Paris, Le Centurion, 1975, p. 6.
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l'Evangile ou de quelque
inspiration religieuse et
philosophique.

L'Eglise catholique
face aux objecteurs

On peut donc se demander

quelle est la position
des Eglises face ä ce dilem-
me. La religion catholique
connait aussi des jeunes
gens qui ne veulent pas
servir l'armee au nom de
leurs convictions
chretiennes. Tout le probleme
sera donc de savoir si
l'objection est «serieusement
motivee» et chaque cas doit
etre etudie ä part. II ne
s'agit pas ici de ceux qui ont
une attidude de refus parce
que les structures de la
societe ne repondent pas ä

leurs vceux ou parce que
cela «ne les interesse pas»
ou ne les «concerne pas».
Dans ces cas, la conscience
civique reste ä un Stade
infantile et l'Eglise serait mal-
venue d'approuver de tels
arguments. On ne saurait
prendre au serieux les indi-
vidualistes integraux qui re-
fusent deliberement toute
contrainte sociale.

Certains medecins ont
estime que l'objection de
conscience est symptoma-
tique d'une psychopathie.
Dejä en 1952, ce fut la these
du Dr A. Charlin et, par la
suite, en France par
exemple, on a pose le
probleme de la sante mentale

des objecteurs. Vers 1968,
les services du ministere de
la Sante publique preconi-
saient, dans ce cas, un
examen psychiatrique, «beaucoup

de motivations de
l'objection de conscience
relevant d'un desequilibre
profond incompatible avec
un service meme civil, en
groupes constitues»3. Ici,
comme ailleurs, existe le
danger de generaliser et
J.-P. Cattelain ecrivait avec
un grand bon sens: «S'il
est parfaitement possible
qu'une certaine proportion
d'objecteurs declares soient
des psychopathes, il serait
vain de vouloir etendre ces
observations ä l'ensemble
des objecteurs» (p. 39).

L'Eglise n'ignore pas qu'il
existe des types d'hommes
equilibres soucieux d'ins-
taurer la paix, au point de
renoncer ä toute action qui
pourrait devenir violente.
Dejä en 1950, un jesuite, le
Pere P. Lorson, relevait que
les motifs invoques par
l'objecteur doivent etre
«non seulement subjective-
ment, mais objeetivement
valables». L'auteur estimait
que Dieu peut inspirer de
tels desseins ä «de jeunes

chretiens valablement,
mais exceptionnellement
appeles ä temoigner en
faveur de la non-violence, de
l'amour absolu, de la necessaire

reconciliation des
peuples, en faveur de la
solidarite humaine, de l'uni-
versalisme chretien, de la

fraternite humaine, ou
meme de l'absurdite de la

guerre et de la necessite de
faire surgir un monde
nouveau»4. On remarquera
cependant l'adverbe
«exceptionnellement» et il est bon
de s'en souvenir. Recemment

le cardinal Martini, de
Milan, soulignait que les
objecteurs doivent etre
«motives fortement par un
ideal»: alors «leur choix
d'objecter n'est pas un
choix de facilite»5.

Lorsque le dernier Conci-
le cherche comment mettre
un frein ä l'inhumanite des
guerres, il enseigne: «II
semble equitable que les
lois pourvoient avec huma-
nite au cas de ceux qui,
pour des motifs de
conscience, refusent l'emploi
des armes, pourvu qu'ils
acceptent cependant de
servir sous une autre forme
la communaute humaine»
(G.S.79,3). On cite volontiers

ce texte mais il faut
rester honnete. Ce meme
Concile ajoute un peu plus
loin: «Quant ä ceux qui se
vouent au service de la
patrie dans la vie militaire,
qu'ils se considerent eux
aussi comme les serviteurs
de la securite et de la liberte
des peuples; s'ils s'aequit-
tent correctement de cette
täche, ils concourent
vraiment au maintien de la

paix» (G.S.79,5).

II est deplaisant d'obser-
ver que dans certaines pu-

3Jean-Pierre Cattelain: L'objection de conscience. Paris, PUF, 3° ed. 1982, Que sais-je? p. 39.

'Pierre Lorson S.J.: Un chretien peut-il etre objeeteur de conscience? Paris, Le Seuil, 1950, p. 112-113. L'auteur

a aussi publie: Defense de tuer, Paris, Le Centurion, 1953.

5cf. Evangile et Mission, Hebdomadaire pastoral officiel des Dioceses suisses romands, 20 fevrier 1992,

p. 198.

6 RMS N 6 — 1992



ARMEE - SOCIETE Rrm

blications religieuses, on ne
parle que du «droit au dis-
sentiment» ou du droit au
«non-alignement» sans eta-
blir les nuances indispensables.

Ces expressions
sont de mise dans le cas
d'une Opposition ä un regime

totalitaire injuste. Mais
il ne s'agit pas d'un droit illi-
mite, refusant systemati-
quement n'importe quelle
societe: ce nihilisme serait
contraire ä la raison et au
bien commun. Le cardinal
M. Roy l'avait souligne
dans une lettre au pape
Paul VI, remarquant que «le
droit au dissentiment ne
dispense pas du devoir de
participation car l'un et
i'autre se completent»6.

L'Eglise face aux
militaires

Dans une Constitution
apostolique du 21 avril
1986, le pape Jean Paul II a
etabli des normes pour la
pastorale des militaires. Un
paragraphe souligne que
i'eveque responsable doit
avoir le souci «que les
fideles, laics de l'Ordinariat,
soit personnellement, soit
en groupe, jouent leur röle
comme ferment apostolique

et meme et meme
missionnaire parmi les
autres militaires avec qui ils
vivent»7. On voit le respect

de l'Eglise pour ceux qui
fönt partie des forces
armees. Le Pape part du principe

que tous les fideles
doivent cooperer ä l'edifica-
tion du Corps du Christ et le
Souverain Pontife se refere
ici au Code de Droit cano-
nique (Can. 208).

En juin 1991 le Saint-Pere
s'adressait, en Pologne, ä

quarante mille militaires et
il ne craignait pas de leur
dire: «Le service militaire
n'est pas seulement un metier

ou un devoir. II doit etre
un commandement
interieur, un commandement
du cceur»8. Ces differents
textes montrent l'attitude
de l'Eglise face au Probleme

de l'armee.
II n'en reste pas moins

que la hierarchie doit multi-
plier les efforts pour ecarter
ia guerre et tout ce qu'en-
traine ce fleau. Ainsi au
mois de novembre 1991,
un message du Conseil
d'Eglises chretiennes en
France faisait remarquer:
«Que les militaires, scientifiques,

chercheurs et
specialistes mettent en ceuvre
leurs savoirs, non pas
seulement pour produire des
armes et les perfectionner,
mais aussi pour perfectionner

les mecanismes de
contröle, les aecords de
limitation d'armement, les
procedures de surveillance»9.

On sent bien que

toutes les Eglises,
cherchant ä construire «une
societe oü regne une paix
veritable», fönt appel ä la
responsabilite de chacun. On
veut developper un esprit
de justice «par-delä la Situation

de guerre et de non-
guerre».

Tant que la societe n'a
pas atteint cette harmonie,
il est cependant indispensable

de prendre les
moyens aptes ä proteger un
pays et ses citoyens. En ces
matieres, un texte du dernier

Concile est precis:
«Aussi longtemps que le
risque de guerre subsistera,
qu'il n'y aura pas d'autorite
internationale competente
et disposant de forces
süffisantes, on ne saurait denier
aux gouvernements, une
fois epuisees toutes les
possibilites de reglement
pacifique, le droit de legitime

defense» (G.S.79,4). II

va de soi que Vatican II

distingue alors la juste defense
des peuples, qui peut
conduire jusqu'ä la guerre,
et le desir coupable de vouloir

«imposer son empire»
ä d'autres nations.

Le probleme en
Suisse

En Suisse on se soucie
egalement de la Situation

"Cardinal Maurice Boy: Construire la paix, op. cit. p. 70.

'Jean Paul II: Normes pour la pastorale des militaires. dans la Documentation catholique, 15 juin 1986,
p. 614.

8Jean Paul II: Discours aux militaires. Aeroport de Koszalin. Dans la Documentation catholique, 21 juillet
1991, p. 680. Le Pape souligne l'importance de la pastorale en faveur des militaires et ajoute: «Une nation
peut plus facilement reconnaitre comme sienne, comme partie vivante et integrante de la societe, l'armee
qui permet ä un soldat de se tourner vers les valeurs regardees comme particulierement importantes dans
son propre foyer».
'Messages du Conseil d'Eglises chretiennes en France. Dans la Documentation catholique, 5 janvier 1992,
p.30.

RMSN 6 — 1992 7



Rrm ARMEE ¦ SOCIETE

legale des objecteurs de
conscience. II faut remarquer

que le principe de
neutralite de ce pays devrait
simplifier les discussions.
Du cöte catholique «Pax
Christi» et la commission
nationale «Justice et Paix»
craignent, par rapport aux
objecteurs, le caractere de
sanction et le verdict de cul-
pabilite, meme si l'on
aeeepte, en compensation,
l'«astreinte au travail» et un
service civil en faveur de la
communaute10. En ce qui
regarde cette derniere
disposition, dans le Diocese de
Bäle, des institutions d'Egli-
se ont meme offert des
places de travail accueillant
des citoyens qui ne
peuvent, en conscience, servir
leur pays dans l'armee11.

Les eveques suisses
craignent aussi qu'un objeeteur
de conscience «continue ä

etre declare coupable».
Cependant, ils ajoutent que
«le reglement du probleme
de l'objection de conscience

ne dejuge pas les
citoyens qui - eux aussi pour
des motifs de conscience -
aecomplissent l'obligation
du service militaire»12.
Evidemment qu'il est encore
heureux qu'on ne renverse
pas l'echelle des valeurs au
point de regarder bientöt
d'un ceil reprobateur ceux
qui, honnetement,
aecomplissent leur devoir militaire...

On a vu que la perspec¬

tive des Declarations ro-
maines ne sombre pas dans
cette confusion.

Y a-t-il une «decision
de conscience»?

Tout le probleme reside
dans la difficulte de «determiner

si l'on est ou non en
presence d'une decision de
conscience». L'affectivite
joue ici un röle considerable

et peut apporter des
arguments qui ne sont
qu'apparemment genereux.
Un memorandum du groupe

de travail cecumenique
«Service civil», ä Berne,
disait: «II n'est jamais
possible de determiner «de
l'exterieur» avec une certitude

absolue quand on est
en presence d'une decision
de conscience». Le texte
ajoutait qu'en fin de compte
cette decision est «attestee
par la disposition de l'indi-
vidu ä en assumer les
consequences par la «preuve

par l'acte»13.

II est bien connu que chacun

peut devenir la victime
de ses propres illusions:
une autorite doit donc eva-
luer la decision «de
l'exterieur», avec le plus d'objec-
tivite possible. En tout cas
le memorandum cite a
raison d'ajouter: «Comme
c'est en l'occurrence la survie

de la communaute na¬

tionale qui est en jeu, il est
comprehensible que celle-
ci demande ä ses
citoyens une contribution
personnelle».

Le dernier Concile a defini
la conscience comme «le
centre le plus secret de
l'homme, le sanetuaire oü il

est seul avec Dieu et oü sa
voix se fait entendre»14.
Mais souvent la conscience
de l'homme est «presque
aveugle» et pour la former
les fideles «doivent prendre
en serieuse consideration la

doctrine sainte et certaine
de l'Eglise» (L.R.14 et
G.S.43). L'abondante litterature

consacree ä la
conscience souligne sans re-
läche que les bonnes intentions

ne suffisent pas ä eta-
blir la moralite d'un acte.
Pour etablir qu'un acte
donne est conforme ä

l'ordre moral, notre
jugement doit constamment se
referer ä des criteres objectifs.

II est un peu facile de
pretendre que l'on se repo-
se sur la lumiere de l'Esprit-
Saint. A ce sujet les

eveques irlandais ont parle
d'une maniere tres perti-
nente: «Le fait est - et chacun

peut le confirmer ä partir
de sa propre experience

- qu'il n'est pas toujours
facile de reconnaitre la voix
authentique de l'Esprit dans
notre cceur, lorsqu'il nous
designe la route droite et
raisonnable. Car la voix de

'"cf. Evangile et Mission, 30 mai 1991, p. 538 539.

"cf. L'Echo, Hebdomadaire catholique romand, Lausanne, 22 fevrier 1992, p. 6.

"cf. Evangile et Mission, 2 mai 1991, p. 463.

"Pour une Solution durable et equitable. Deuxieme memorandum du groupe de travail cecumenique «Ser
vice civil», Berne, mai 1991.

"Concile Vatican II; G.S. 16. Dans le memorandum cite il est dit: «La conscience exprime l'integrite de la

personne, eile impregne ses actes et se manifeste dans son engagement».
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l'Esprit est souvent recou-
verte par d'autres voix,
celles de nos propres incli-
nations ou prejuges, de
notre interet propre ou de
nos passions. Distinguer la
voix de l'Esprit de ces voix
concurrentes peut etre
parfois extremement
difficile»15.

La vertu cardinale de
prudence incline notre intelligence

ä choisir, en toute cir-
constance, les meilleurs
moyens pour atteindre nos
fins. Celles-ci, pour le
croyant, sont subordon¬

nees ä la fin derniere. II ne
s'agit pas d'emotivite mais
de raison. La prudence
enseigne la juste mesure
(recta ratio).

Dans le domaine de
l'objection de conscience, il
importe d'analyser le pourquoi

de la decision d'un in-
dividu qui refuse de servir
l'armee. Ensuite il faut
rappeler que cette attitude doit
demeurer exceptionnelle.
Enfin il est indispensable
d'approuver ceux qui ac-
complissent leur devoir
militaire. II serait dangereux

qu'ä l'aide d'arguments
captieux on en vienne ä
condamner la loyaute d'un
soldat qui remplit sa
mission.

Tout revient donc ä rester
ferme et objeetif, sans me-
priser personne, mais en
demeurant attache au
respect d'une hierarchie des
valeurs qui exige d'un
homme et d'un chretien
qu'on ne joue pas avec des
notions lourdes de
consequences pour la societe.

J.-P. S.

'"Conference episcopale irlandaise: Declaration doctrinale. Dans la Documentation catholique, 4 janvier
1981, p. 34.

Avec la «Winterthur»
vous tapez dans le mille.

winterthur

De nous, vous pouvez attendre plus.
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